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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu de rembourser la facture (selon détail ci-joint), pour un montant total de 65,00 € d’achats d’un trophée pour la course cycliste du 6 mai, à l’association du  Club Cyclo d’Aussac-Vadalle.


Il y a lieu d’établir un mandat d’un montant de 65,00 € sur le compte de l’association Club Cyclo d’Aussac-Vadalle  sur le compte CCM Mansle n° 15589 16519 06094098040 23.


Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 04 mai 2018
Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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